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Supplement ä la Revue militaire misse.

RAPPORT

DEPARTEMENT MILITAffiE FEDERAL

SA G-ESTIOJXT EIST 18V1.

Nous avons döjä eu l'honneur de vous prösenter, sous date du
28 Juin 1871, un rapport circoustancie sur les mesures militaires
qu'il avait ötö nöcessaire de prendre pour sauvegarder la neutralite
suisse pendant la guerre entre la France et 1'Allemagne et pourvoir

ensuite au service de l'internement de l'armöe francaise de
l'Est, aprös qu'elle eüt penetrö sur notre territoire.

Ces övönements et les consöquences qui en sont resultees ont
absorbö ä un tel point le travail de tous les dicastöres de
l'Administration militaire que l'exercice öcoulö a du etre exclusivement
consaca-ö ä liquider les affaires courantes. L'instruction des corps
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de troupes a, en outre, ete limitee au minimum, ensuite du Service
extraordinaire qui a öte fait k la frontiöre.

Nous pouvons en consöquence nous borner ä un expose tres-
court des affaires ordinaires.

I. Lois, ordonnances et reglements.

Les arretes rendus par l'Assemblöe föderale en ce qui concerne
l'Administration militaire, sont les suivants :

1. Par arretö du 12 Juillet 1871, eile a döcidö de maintenir
en vigueur la loi federale du 27 Aoüt 1851, sur les contingents
en hommes, chevaux et matöriel de guerre ä fournir ä l'armee
födörale suisse par les Cantons et par la Confederation, et d'inviter
le Conseil födöral ä lui soumettre ultörieurement des propositions
sur le maintien, l'abrogation ou la revision des contingents d'hommes

et d'argent. (Recueil officiel X, page 421.)
Nous croyons avoir repondu d'une maniere süffisante ä cette

invitation par nos propositions relatives ä la rövision de la
Constitution federale.

2. Le 21 Juillet 1871, 1'Assemblee födörale a rendu un arretö
concernant la transformation des piöces de l'artillerie lögöre se

chargeant par la bouche en piöces rayöes se chargeant par la
culasse et sur l'augmentation de l'artillerie attelöe de campagne.
(Recueil officiel X, page 484.)

3) A la suite d'un message du Conseil föderal, l'Assemblee
föderale a aecorde, sous date du 19 Juillet 1871, un credit de
fr. 4,828,000. — pour le nouvel armement de la landwehr, pour
la creation d'une röserve d'armes et pour une nouvelle commande
de fusils k repetition. (Recueil officiel X, page 511.)

De son cötö, le Conseil födöral a rendu les ordonnances et
reglements ci-apres :

1. Arrete födöral concernant la mise k exöcution de la loi
fedörale sur l'organisation des bataillons de carabiniers, du 12 Janvier

1871. (Recueil officiel X, page 335.)
2. II a en outre döcide de faire faire une seconde ödition des

reglements d'exercice de l'infanterie avec les quelques changements
rendus nöcessaires par l'introduction des mesures mötriques et par
les expöriences auxquelles le maniement du fusil k röpötition avait
donnö lieu.



3. Un II* supplöment ä l'ordonnance sur les harnais d'artillerie
a ötö approuve par le Conseil federal le 8 Avril 1871.

4. Le 21 Juillet 1871 le Departement militaire a rendu une
instruction pour le bureau de l'administration du matöriel de guerre
federal, ä teneur de laquelle la section technique a öte söparöe de
la section administrative et chaeune d'elles placee sous les ordres
d'un fonctionnaire supörieur de l'administration du matöriel. Cette
instruction dötermine en outre plus specialement les attributions de
chaque chef de section.

Legislation militaire cantonale.

Le Conseil föderal a approuve la loi rendue le 22 Mars 1871

par le Grand Conseil du Canton d'Argovie sur l'imposition des
hommes liberös du service militaire.

II. Subdivisions et fonctionnaires de Padministration
militaire.

Vers la fin de l'annöe, M. le colonel födöral Quinclet, k la
Crausaz, qui remplissait depuis 1865 les fonctions do chef de l'arme
de la cavalerie, a demande, pour raison de sante, sa dömission de
cet emploi. Cette arme perd en lui un chef distinguö et le Döpartement

un excellent appui.

II a ötö remplacö en qualitö de chef de l'arme par l'instruc-
teur en chef de la cavalerie M. le colonel föderal Zehnder, ä
Aarau.

Ensuite de la reorganisation du bureau de 1'Administration du
matöriel de guerre, le chef de la section administrative, M. le major

federal Pfenninger, a ötö dösignö comme remplaeant de l'admi-
nistrateur et M. le capitaine födöral Gressly, jusqu'alors adjoint du
Laboratoire, a ötö nommö en qualitö de chef de la section
technique en remplacement de l'ancien adjoint de l'administration, döcödö.

H. le lieutenant d'artillerie Rubin, k Thoune, a öte nommö
en qualitö d'adjoint du Laboratoire.

La caisse d'Etat födörale ayant de möme ötö röorganisöe, les
caisses spöciales du Commissariat des guerres central et de l'Ad-



ministration du matöriel ont etö supprimöes et le Service de ce3
caisses remis aux soins de la caisse centrale.

De nouveaux inspecteurs d'infanterie ont etö nommes pour la
periode de 1872-1874.

III. Commissions speciales.

1. Les travaux de la Commission födörale d'artillerie seront
traites au chapitre XXIX.

2. Ceux de la Commission des pensions au chapitre XXIV.
3. Une Commission composöe de MM. le colonel Wurstem-

berger, le directeur Riggenbach, le capitaine fedöral Gressly et
Sulzer, a ötö chargee de constater le dommage causö au matöriel
de guerre föderal par la catastrophe de Morges.

4. MM. le landammann Aepli, le conseiller d'Etat Bornand,
le gönöral Herzog, le colonel Scherer, le conseiller national Stämpfli
et le colonel Stocker ont examinö et fourni un preavis sur la
question de l'augmentation de l'artillerie et l'acquisition d'un plus
grand nombre de fusils k repetition.

5. Une Commission composöe de MM. les colonels Siegfried,
Feiss et Bleuler a öte chargee de fournir un pröavis sur l'ötablissement

d'une place de tir pour l'infanterie sur la place d'armes de
Thoune.

6. Une ordonnance sur les caisses d'outils d'armurier et de

piöces d'armes de rechange des bataillons armös du fusil k
röpötition a ötö rendue sur le preavis d'une Commission composöe de
MM. les colonels Wurstemberger et Muller, Schmidt, contröleur en
chef, Vetterli, directeur, et Veillard major.

7. Afin de regier quelques difficultös survenues dans la
fabrication des fusils et qu'il s'agissait egalement de regulariser dans
les details de l'ordonnance, il a ötö instituö differentes Commissions
qui toutes ont actuellement termine leur täche.



IV. Personnel d'instruction.

Ce personnel comptait k la fin de l'annöe l'effectif suivant:
Gönie 5
Artillerie
Cavalerie
Carabiniers
Infanterie
Instrueteurs sanitaires

29
11
12

1

4

Total 62

Ce chiffre ötait de 65 ä la fin de 1870.

V. Places d'armes federales.

L'arsenal de Lucerne, situe sur un mauvais terrain, a ötö re-
constmit au lieu dit la Rösslimatt, prös Lucerne. Ce terrain, d'une
superficie de 181,658 D', a ötö achetö pour le prix de fr. 22,707.
25 cent., et l'ancienne place de construetion, d'une contenance de
37,193 Q', a ötö revendue pour la somme de fr. 21,500. — La
reconstruetion de l'arsenal a öte confiee aux soins du Döpartement
födöral de l'intörieur.

Afin de faire droit autant que possible aux röclamations
nombreuses des propriötaires d'immeubles situös dans la Prolongation
de la ligne de tir de Thoune, il a etö ordonnö d'en transförer la
direction sur un autre point. A cet effet il a öte nöcessaire de

raser l'ancienne butte, d'aeheter de nouveaux terrains et d'acquörir
des droits de servitude sur les terrains attenants. II a ötö achetö
130 arpents de terrain pour le prix de fr. 185,000. —, ce qui
fait en moyenne fr. 1400. — environ par arpent.

L'acquisition des droits de servitude qui dans toutes les
Conventions sont fixes ä, dix ans et qui prendront fin ä la möme
epoque, necessite une döpense annuelle de fr. 1455. —

A teneur d'une entente intervenue entre le Departement militaire

et le Döpartement födöral de l'intörieur, ce dernier s'est
charge de la surveillance de toutes les constructions militaires
situöes sur la place d'armes de Thoune et il a nommö un surveil-
lant spöcial k cet effet.

Le sol de la place d'exercice de Frauenfeld est devenu telle-
ment döfoncö par l'usage que l'on a etö de temps ä autre oblige



de transförer les exercices sur un aulre emplacement, afin de laisser
croitre le gazon. Dans ce but, la place d'exercice de Kurzdorf a
ötö agrandie de 22 i/i arpents. La ligne de tir a de meme ötö
prolongöe et la commune de Frauenfeld s'est engagee ä faire
construire un pont de communication praticable pour les voitures entre
les deux places d'exercice.

Ces dispositions ont oeeasionnö une augmentation annuelle de
fr. 800 — du bau de location et la duree de la Convention con-
clue avec Frauenfeld a ötö prolongöe jusqu'ä la fin de l'annee 1888.

VI. Instruction du genie.

a. Ecoles de recrues.

L'ecole de recrues de pontonniers qui a eu lieu ä Brugg a ötö
suivie par 8 officiers; 14 sous-officiers et autres cadres, 2 aspirants
de lre classe et 56 recrues.

L'effectif de l'öcole de recrues de sapeurs qui a eu lieu ä
Thoune ötait de 8 officiers, 17 sous-officiers et autres cadres, 8
aspirants et 127 recrues.

Les rösultats ont ötö les memes que l'annee pröeödente.

b. Conrs de repeiition.

II n'y a eu que 4 cours de röpötition parce que plusieurs
compagnies avaient öte dispensöes du service ensuite de leur mise
sur pied en 1870.

3 compagnies de pontonniers (2 d'ölite et 1 de reserve) et
3 compagnies de sapeurs (2 d'elite et 1 de röserve) ont pris part
ä ces cours de röpötition.

c. Ecole d'aspirants.

Cette öcole a etö suivie par 3 aspirants ä l'ötat-major föderal
du gönie, 9 aspirants de sapeurs et 2 aspirants de pontonniers,
ensemble 14 aspirants de Et" classe sur lesquels 11 ont pu etre
recommandös pour le brevet.



d. Cours de telegraphie.

II n'existe pas encore de section tölögraphique speciale, c'est
pourquoi le personnel de co cours, qui a eu lieu ä Thoune, a etö

compose d'un dötachement de 22 hommes de la compapnie de

sapeurs n° 1 (Vaud) et d'un dötachement de 7 soldats du train
fournis par le Canton de Berne.

On a employe l'unitö de matöriel tölögraphique qui avait ete
construite l'annöe pröcödente et qui se compose de 10 kilomötres
de ligne suspendue et de 10 kilometres de ligne rampante, ainsi
que de deux chariots ä fils et d'un chariot ä cable portant les
appareils d'une Station tölögraphique complöte.

Les essais qui ont eu lieu pendant ce cours ont donnö des
resultats satisfaisants et l'introduction de la telögraphie dans notre
armöe lui a fait faire un nouveau pas en avant.

e. Service actif.

Les deux compagnies de sapeurs d'ölite n° 1 de Vaud et n° 5
de Berne ont ete appelöes k ce service pendant l'annöe courante.

VII. Instruction de Fartillerie.

a. Ecoles de recrues.

4 öcoles ont eu lieu pour l'artillerie de campagne, 1 pour les
canonniers du parc et le train de parc de langue allemande et
1 pour l'artillerie de montagne, l'artillerio de position et le train
de. parc de langue francaise. Ces öcoles ont öte suivies par 1357
recrues, 48 aspirants de Ire classe et 308 hommes de cadres.

La marche de ces öcoles a ötö röguliöre et le resultat obtenu
tout ä fait satisfaisant.

Toutes les recrues maröchaux-ferrants avaient ötö reunies dans
une meme ecole, afin de leur donner une instruction technique
spöciale.

b. Cours de repetition.

Le nombre des unitös tactiques appelees aux cours de repetition

a ötö notablement röduit, ce qui s'explique par l'envoi d'un



certain nombre de batteries au service d'occupation des frontieres
en 1870.

II y a eu 13 cours de röpötition auxquels ont pris part 13
batteries attelöes, 2 batteries de montagne, 9 compagnies de position,

3 compagnies de parc et 2 compagnies de train de parc, plus
le train de parc de ligne.

La batterie 47 de Soleure, la compagnie de train de parc 77
de Fribourg, la batterie de montagne 55 du Valais, la compagnie
de position 68 du Tessin et la compagnie de train de parc 86 des.
Grisons et du Tessin sont entröes au service avec un effectif trös-
faible.

Suivant le rapport de M. l'inspecteur d'artillerie, il est fächeux
de devoir se convaincre chaque jour davantage qu'en presence des
exigences toujours plus grandes qui s'imposent ä l'artillerie ä l'effet
d'obtenir le meilleur service possible des piöces rayöes, pendant la
duröe si courte du temps de service, les unitös tactiques de la
reserve ne sont absolument plus ä la hauteur de la röputation d'apti-
tude au service de campagne dont elles avaient joui jusqu'ä
prösent. Dans ces circonstances, la duröe actuelle du temps de service
de la röserve ne peut pas etre considöree comme devant etre maintenue

plus longtemps.

c. Ecole generale de cadres d'artillerie.

Cette öcole a eu lieu de la meme maniöre qu'en 1870. Elle a
öte suivie par 2 officiers de l'ötat-major födöral d'artillerie, 16
officiers de troupes et 79 sous-officiers canonniers et de train de tous
les Cantons fournissant de l'artillerie.

d. Ecole d'aspirants de II* classe.

Cette öcole n'a ötö fröquentöe que par 34 aspirants dont 5

pour le train de parc. A la cloture de l'öcole, 30 aspirants ont pu
etre recommandös pour le brevet.

Pendant les 4 derniöres semaines de cette öcole, il y a eu un
cours pröparatoire auquel 5 sous-officiers ont pris part et qui ä la
fin de l'öcole ont pu de meme etre recommandös ponr l'avancement.

Les officiers portös cette annöe en augmentation sont en nombre
absolument insuffisant pour remplacer ceux qui sont sortis et
complöter les lacunes existantes.



e. Conrs specianx.

6 officiers ont suivi le cours special de train.
Le cours de pyrotechnie avait un effectif present de 2 officier»

de l'ötat-major föderal d'artillerie, 17 officiers, sous-officiers et arti-
ficiers des compagnies de train de parc des Cantons de langue
allemande.

Le cours pour officiers de l'etat-major federal d'artillerie a
ötö suivi par 10 officiers et celui pour armes ä feu portatives par
15 officiers de l'ötat-major födöral d'artillerie.

VIII. Instruction de la cavalerie.

a. Ecoles de recrues.

Les ecoles de recrues (1 pour les guides et 3 pour les
dragons) ont ötö suivies par:

Guides, Dragons.
Guides 21 122
Aspirants de IIe classe 2 13
Recrues 57 237

80 372

Le recrutement est encore toujours trop faible et ce sont
principalement les Cantons de Berne, Soleure, Fribourg, Argovie et
Grisons qui devraient s'efforcer d'augmenter l'effectif insuffisant de
leurs unitös tactiques.

On s'est de nouveau plaint cette annöe de l'envoi qui a öt&
fait de chevaux impropres au service et principalement de chevaux
trop lourds et trop jeunes (au-dessous de 5 ans). Ce sont les
chevaux du Canton de Vaud qui sont qualifiös comme les meilleurs.

Le chef de l'arme loue le zöle, la bonne volontö et le service
de la troupe, mais il en excepte les trompettes dont il qualifie le*
Services de mediocres.

Les recrues de dragons ont ötö exercös au maniement de la
nouvelle carabine; les rösultats obtenus sous ce rapport ont ete
trös-satisfaisants.

b. Cours de repetition.
Ensuite de la mise de troupes sur pied pour l'occupation de»

frontiöres, les cours de röpötition ordinaires n'ont ötö suivis qu&



10

par 1 compagnie de guides et par 4 compagnies de dragons de
l'elite.

Beserve.

Toutes les unitös tactiques de la reserve ont assistö ä

l'inspection reglementaire avec l'effectif suivant:
Guides 134
Dragons 817

951
En 1870: 961

II serait urgent d'appeler la reserve ä un cours de repetition,
afin de la pröparer pour le service actif.

c. Cours de remontes.

II n'y a eu cette annöe qu'un seul cours de remontes auquel
34 remontes ont pris part.

d. Cours speciaux.

Le cours des officiers et celui des sous-officiers ont eu lieu
¦ä Thoune.

Le premier auquel 5 officiers seulement ont pris part n'a
donnö qu'un rösultat insuffisant parce qu'ils ne s'y ötaient pas prö-
pares. En revanche, l'ecole des sous-officiers qui a ötö suivie par
26 brigadiers peut etre considöröe comme parfaitement röussie.

e. Aspirants.

11 aspirants de Ire classe et 14 aspirants de IP classe ont
-assistö aux diverses öcoles de recrues. Tous ont pu etre promus,
soit comme officiers, soit comme aspirants de II8 classe.
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IX. Instruction des carabiniers.

a. Cours de recrues.

Les öcoles de recrues ont eu lieu ä Wallenstadt, Yverdon et
Winterthour et elles ont ötö commandöes par l'instructeur eu chef
de l'arme.

Un ötat-major de bataillon avait öte appelö ä chaque öcole
(ceux des bataillons N° 4, 11 et 12). En revanche, on avait
renoncö ä y envoyer des officiers de l'ötat-major federal du
commissariat et de l'ötat-major sanitaire.

L'effectif total des 3 öcoles etait de: 54 officiers, 32 aspirants
de IIe classe, 30 aspirants de Ire classe, 162 sous-officiers, ouvriers
et trompettes et 954 recrues (y compris 31 recrues trompettes),
total 1232 hommes.

Quoique le choix des recrues n'ait pas toujours ötö bon et que
l'instruction pröparatoire ait souvent etö döfectueuse, le resultat de
l'instruction peut en rösumö etre considörö comme satisfaisant. Les
principaux rösultats obtenus ont ötö les suivants: service rapidement

exöcutö, bonne diseipline, amour de l'ordre, entrain et
pröcision dans les manceuvres et une bonne aptitude au tir.

Comme il n'avait pas encore ötö fabrique de carabines, les
recrues ont ötö, ä döfaut de ces armes, pourvus du fusil ä röpötition.

b. Cours de röpötition.
On n'a appele aux cours de röpötition que les 4 bataillons de

reserve N° 15, 16, 17, et 19.

Les rösultats de l'instruction ont ötö favorables.

c. Cours de tir.
Ces cours de deux jours de duröe et qui ont eu lieu par

compagnie, ont ötö suivis par 13 bataillons d'elite et 4 bataillons de

reserve, les premiers reprösentös par
49 compagnies avec 171 officiers et 5222 hommes

et les derniers par 14 » > 44 » » 1230 »

Total 215 officiers et 6452 hommes.
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d. Exercices de la landwebr.

Toutes les compagnies de carabiniers de la landwehr ont
ögalement recu cette annöe le fusil Peabody.

A cet effet et dans le but de faire connaitre le nouvel armement,

les cadres furent en premier lieu appelös ä un cours de 6
jours, puis toute la Compagnie ensuite ä un cours de 2 jours
d'exercices.

L'effectif prösent des 44 compagnies ötait de 147 officiers et
de 3449 hommes.

Quoique le personnel des officiers de la landwehr soit en gönöral
bien composö, nous ne pouvons cependant passer sous silence le
fait que quelques capitaines et quelques anciens officiers ne sont
pas k la hauteur de leur täche et que, pour combler les lacunes
qui existaient dans ce personnel, on avait promu au grade d'officier
des sous-officiers, dont l'education et les connaissances militaires
ötaient loin de suffire aux exigences de leur nouvelle position.

On a, en revanche, öte satisfait de la troupe. Mais ici encore
on a constatö les inconvenients d'une application difförente du devoir
de servir. 13 Cantons seulement maintiennent l'obligation du
Service jusqu'ä l'äge de 44 ans, tandis que d'autres ue l'exigent que
jusqu'ä l'äge de 43, 40 et meme 37 ans. L'habillement et
l'öquipement des troupes de quelques Cantons ont egalement laissö
passablement ä desirer.

e. Cours d'officiers et d'aspirants.

L'öcole centrale de Thoune a ötö suivie par 6 chefs de bataillons

et l'öcole pour officiers nouvellement nommös par 47 officiers.
De 32 aspirants de He classe, 31 ont etö recommandös pour le brevet;

de 30 aspirants de Ire classe, 28 ont ötö promus aspirants de
IIC classe et 2 ont du etre refusös comme ne remplissaut pas les
conditions voulues. 20 sous-officiers ont pu etre reeommandös pour
le brevet aprös avoir subi l'examen d'officier.

X. Ecoles d'officiers et d'aspirants officiers d'infanterie.

Le plus grand nombre des officiers nouvellement nommös et
des aspirants n'ayant pas recu d'instruction dans les öcoles födörales

de 1870, le chiffre en a ötö d'autant plus grand en 1871.
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C'est pourquoi il y a eu 3 ecoles pendant cette annöe et elles
ont ötö suivies en totalitö

par 231 officiers de carabiniers et d'infanterie et par
198 aspirants d'infanterie

Total 429 hommes.

2 de ces ecoles ont ötö commandöes par M. le colonel Hoff-
stetter et une par M. le colonel Hess.

Pour la premiöre fois, tous les cantons ötaient reprösentös a
ces öcoles.

On s'est efforce d'augmenter le plus possible les connaissances
des eleves sans nuire toutefois ä leur döveloppement comme chefs
de sections dans les details du service et des exercices.

Gräce au personnel d'instruction capable dont on disposait et
au zele des eleves, on peut considörer ces öcoles comme ayant bien
reussi. Mais il s'y prösente toujours des hommes dont les connaissances

sont loin d'etre süffisantes et que l'on ne peut plus transferer

dans un grade införieur, parce qu'ils sont dejä porteurs du
brevet d'officier en entrant ä l'öcole. II en est de meme des
aspirants qui, n'ayant jamais servi comme sous-officiers, arrivent aux
öcoles avec des connaissances militaires röduites en quelque sorte
ä leur plus simple expression.

La duröe des öcoles est de möme toujours par trop courte.
Si l'on veut obtenir un corps d'officiers capables, ces öcoles
devraient etre prolongees au moins du double, savoir 6 semaines pour
un cours d'hiver dans lequel on pratiquerait la thöorie, la gymnastique

et le maniement d'armes et un cours de 6 semaines qui aurait
alors lieu en ötö.

Des demandes reitörees nous ont ötö adressees dans le but
d'obtenir une augmentation de la solde d'öcole, mais quoique nous
reconnaissions que cette solde de fr. 3. —. soit absolument insuffisante

aujourd'hui, nous n'avons pas pu admettre ces röclamations
en presence des dispositions röglementaires existantes.

XI. Ecoles de tir pour l'infanterie.

Au lieu de limiter, comme cela avait eu lieu jusqu'ici, le
nombre des officiers admis ä ces ecoles, on a appelö cette annöe
ä un cours, dont l'effectif etait de 800 hommes, un bataillon de
cadres compose des contingents de tous les Cantons. Les divisions
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etaient commandöes par les lieutenants-colonels et les compagnies
par les officiers supörieurs d'infanterie; le reste des cadres se com-
posait d'officiers et de caporaux, ces derniers seuls portant fusils.

Un grand nombre d'instructeurs avait ötö adjoint ä cette öcole,
parce que dejä depuis quelques annöes, il n'y avait plus eu d'öcole
d'instructeurs.

L'ecole a ötö dirigöe par M. le colonel Hoffstetter auquel
M. le colonel Feiss avait ötö attachö en qualitö de directeur du tir.

Le but de cette ecole a ötö le suivant:
1. Mettre en usage le fusil ä röpötition dans un grand corps de

troupes afin de dömontrer en möme temps comment il doit
etre employe dans les autres bataillons;

2. Faire un essai de la nouvelle instruction de manceuvres pour
de grands corps de troupes, etc.;

3. Donner ä un plus grand nombre possible de cadres une ins¬
truction approfondie sur la nouvelle arme, puis sur le tir et
sur les röglements d'exercice.

Le rösultat de l'öcole a ötö tout-ä-fait satisfaisant et l'urgence
de röpöter de semblables exercices a ötö vivement sentie, car un
bataillon d'instruction de cette nature fournirait ä l'instructeur en
chef l'occasion d'inculquer sa möthode d'instruction, par un exemple
röel, aux instrueteurs et aux officiers et de leur montrer en meme
temps jusqu'ä quel £oint un bataillon bien instruit est susceptible
d'arriver.

La nouvelle instruction de manceuvres (öcole de brigade) a ötö
reconnue comme pratique et extrömement simple et eile a ötö
parfaitement comprise aprös quelques exercices.

XII, Cours de sapeurs d'infanterie.

Ce cours qui a ötö dirige par M. le colonel Schumacher a ötö
suivi par 16 officiers, 16 sous-officiers et 104 sapeurs d'infanterie.

Comme pröeedemment, ce cours a de meme repondu cette
annöe ä tout ce que l'on pouvait attendre de lui.



XIII. Cours d'armuriers.

Les armuriers nouvellement no.nmös des bataillons d'infanterie
et de carabiniers ont öte appeles ä une öcole de recrues qui a eit
lieu ä Zofingue et qui a ötö dirigee par M. Schmidt, contröleur en
des armes ä feu portatives. 44 recrues et quelques hommes de cadres
ont pris part ä cette öcole.

Le cours de repetition a öte suivi par 21 armuriers.
Les röclamations anxquelles ces deux Services ont donnö liea

portent principalement sur le choix des recrues, sur leurs connaissances

insuffisantes et sur Ja duröe trop courte du service.

XIV. Cours de Commissariat.

Ce cours n'a pas pu avoir lieu parce que les officiers du
Commissariat ont ötö exceptionnellement charges de Service par l'occupation

des frontiöres et le service de l'internement de l'armöe francaise

de l'Est.

XV. Instruction du personnel de sante.

II y a eu, en 1871, 12 cours sanitaires pour le personnel
dejä incorpore, 3 cours de repetition d'opörations pour mödecins
d'un certain äge et un cours special pour infirmiers. Ont pris part
ä ces difförents Services: 74 mödecins de recente nomination et
44 mödecins militaires d'un certain äge, 12 commissaires d'ambulance

et 222 fraters et infirmiers.
Le service sanitaire des öcoles militaires a en outre ötö fait

par le personnel suivant:
8 mödecins d'ambulance, 44 mödecins de corps, 153 fraters et

39 infirmiers.
On a de plus employe 13 medecins civils et 6 medecins

militaires avec une solde fixe par jour.
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XVI. Ecole militaire centrale.

L'öcole militaire centrale qui a eu lieu ä Thoune et qui comme
d'habitude a ötö commandee par l'instrueteur en chef de l'infanterie,
M. le colonel Hofstetter, a ötö portöe cette annöe de 6 k 7

semaines afin de pouvoir faire une reconnaissance sans restreindre
la duröe de l'enseignement thöorique.

Les eleves ont ötö divisös en 2 classes, savoir 1 classe des

jeunes officiers de l'ötat-major gönöral au nombre de 30 et 1 classe
de majors d'infanterie et de carabiniers au nombre de 38.

L'öcole centrale a eu principalement le caractöre d'un cours
thöorique; la reconnaissance de 8 jours qui l'a suivi peut etre
•considöree comme une periode de transition specialement consacree
ä l'application pratique des thöories.

L'instruction s'est ötendue aux branehes ci-aprös:
La tactique des trois armes, soit commentaires des reglements

d'une part et connaissance de l'artillerie d'autre part enseignöe par
un officier d'artillerie. Pour terminer, commentaire de la nouvelle
instruction de manceuvres.

L'Organisation des armees en gönöral et spöcialement de l'armöe

suisse.

Etude des combats dans ses rapports avec les mouvements de

l'armee et les combats de la campagne de 1866.

Etude du terrain, des cartes et de la geographie militaire
«ODJointement avec l'enseignement de la lecture des cartes et de la
maniöre de proeöder aux reconnaissances sur le terrain.

Fortifications de campagne avec exercices pratiques.

Hygiene militaire et juridiction militaire pönale.

Rapports, train des equipages et subsistance.

Service de l'etat-major general enseigne ä la premiere classe
seulement avec täches ä rösoudre sur des projets de dispositions,
de marches et de dislocations; en outre, recherche de places de
bivouacs et autres dispositions, etc.

Nomenclature de la Strategie et enfin l'equitation.
Si l'öcole centrale, comme etablissement supörieur d'instruction

militaire, doit remplir les conditions de ce programme, aucune des

branehes qui y ont ötö enseignöes ne peut etre considöröe comme
superflue; elles ne contiennent au contraire que ce qui est le plus
indispensable ä l'instruction d'un officier supörieur. La plus grande
attention et la tenue la plus irröprochable des cahiers de notes ne
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suffisent pas davantage pour öpuiser complötement la richesse du
sujet. En sa qualitö thöorique prödominante, le cours lui-möme
n'offre pas les moyens les plus propres de se former un jugement
et une appreciation qui ne s'acquörent que sur le terrain et avec
les troupes.

II a toutefois öte remödie dans une certaine mesure ä cet
ineonvönient par la reconnaissance de 8 jours qui a suivi l'öcole
centrale. Dans cette reconnaissance, basöe sur une supposition
strategique, les öleves ont öte chargös de remplir les fonctions de chefs
d'un corps /d'armee en campagne ou d'une partie d'un corps d'armöe

sur un terrain d'opörations.
Nöanmoins il est ä regretter que les officiers de l'ötat-major

gönerai ne puissent pas, lorsqu'ils ont achevö leur instruction
thöorique, la complöter ensuite par la pratique avec les troupes, ainsi
que c'est le cas pour les officiers de l'ötat-major d'artillerie. La
centralisation de l'instruction de l'infanterie permettra seule de
combler cette lacune.

Un autre ineonvönient de l'organisation actuelle, c'est la
röunion dans la möme öcole des officiers de l'ötat-major gönöral avec
les officiers superieurs de l'infanterie. II en resulte que l'instructeur
ne peut pas se consacrer en meine temps ä chaeune de ces deux
subdivisions avec toute la sollieitude desirable, comme il pourrait le
faire si elles ötaient söparöes en deux öcoles. Pour 1872, le tableau
des öcoles a döjä remödiö ä cet ineonvönient.

XVII. Rassemblement de division.

II n'y a pas eu de rassemblement de division en 1871.

XVIII. Mise extraordinaire de troupes sur pied.

Nous vous avons döjä prösente le 28 Juin 1871 un rapport
sur la mise extraordinaire de troupes sur pied nöcessitöe par la
garde de nos frontiöres et pour empecher le renouvellement des
dösordres qui s'ötaient produits ä la Tonhalle ä Zürich.

Nous croyons devoir complöter ce rapport par l'indieation du
nombre de troupes mises sur pied ä cet effet pendant l'annöe
courante :



18

Pour la garde des frontieres:
28 */a bataillons d'iufanterie ;

1 » et 2 compagnies de carabiniers;
9 batteries d'artillerie ;

1 compagnie de parc;
1 » de train de parc ;

3 » de sapeurs;
4 ¦» de dragons;
2 » de guides;

Total 49 l/2 unitös tactiques
avec 718,684 jours de service (y compris les ötats-majors).

On avait envoyö ä Zürich 1 bataillon et 2 batteries avec
18,231 jours de service.

Pour la garde des troupes intemöes, on a recouru ä l'emploi
des unitös tactiques suivantes qui en partie se sont remplacöes entre
elles.

De l'ölite : 8 */g bataillons entiers et 31 compagnies et dötache-
ments de 11 bataillons difförents.

De la reserve: 22 bataillons entiers, 5 demi-bataillons et 2
compagnies.

De la landwehr: 6 bataillons entiers et 973 hommes de
difförentes armes. Effectif moyen 16,861 hommes.

Jours de service des troupes de surveillance 763,429.

XIX. Instruction dans les Cantons.

3006 recrues des armes spöciales ont recu l'instruction
pröparatoire dans les Cantons.

II a ötö instruit 10,845 recrues d'infanterie dont 10,171 portant

fusil.
2809 hommes et cadres en totalitö ont pris part ä l'instruction
de l'infanterie.
A la suite de la mise sur pied de troupes pour l'occupation

des frontiöres et pour le service de l'internement, les cours de
röpötition n'ont ötö suivis que par:

a. 6 bataillons d'ölite avec 4417 hommes.
b. 8 bataillons, 6 demi-bataillons et 2 compagnies dötachöes de

la reserve avec 7638 hommes.
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Les cours spöeiaux de tir ont ötö suivis par 16,138 hommes
de l'elite et par 6059 hommes de la röserve.

22,859 hommes de toutes les armes ont assistö aux exercices
Je la landwehr.

Enfin les cours spöeiaux ont eu un effectif total de 1129
hommes de cadres.

XX. Subvenfions aux Societös volontaires de tir.

20,403 membres de Societes de tir ont rempli les conditions
röglementaires et ont partieipö ä la bonification de munition qui
en totalitö s'est ölevöe ä la somme de fr. 30,604. 50.

En 1870, le nombre des ayant-droit ötait de 13,988 et le
subside alloue de fr. 21,335. 80.

Le tir volontaire prend donc des proportions de plus en plus
röjouissantes.

Toutefois les Societös qui ne röclament pas un subside ne
sont naturellement pas comprises dans cette statistique. Mais les
proportions ci-dessus mentionnees sont en revanche constatöos par
le nombre plus ölevö des ayant-droit au subside ainsi que par
l'augmentation du nombre de Sociötös qui ont röelamö une Subvention.

Ces Societes ötaient en :

1871 au nombre de 666 avec 26,066 soeiötaires;
1870 » » 505 » 17,968

23,152 soeiötaires ont pris part aux exercices de l'annöe 1871;
ils se röpartissent entre les differentes armes comme suit:

Infanterie 14,886
Carabiniers 3,899
Cavalerie 374
Artillerie 1,050
Gönie 165
Exemptös du service 2,778

Total 23,152
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2,126 fusils ä röpötition ;

11,804 » de petit calibre, transformös;
5,497 » Peabody;

836 carabines;
382 fusils Martini;

12 » d'autres modöles.

Total 20,657 armes ä feu portatives.
30 Sociötös, n'ayant pas fourni des indications süffisantes,

sont pas comprises dans les chiffres ci-dessus.

XXI. Bureau d'etat-major.

Les levös topographiques ont ötö continuös dans le Jura et le
Mittelland bernois.

Dans le Canton de Neuchätel ils ötaient ögalement en bonne
voie. La triangulation est en voie d'exöcution dans le Canton de
Bäle-Campagne.

Les levös de dötail que l'on se proposait de commencer en
1871 ont toutefois ete retardös. Les levös dans le Canton d'Argovie
ont commencö en 1871.

La revision des anciens levös a eu lieu pour une partie de
rObersimmenthal et pour une partie du Mittelland, afin de pröpa-
rer la publication de nouveaux levös topographiques du Canton de
Berne. Quelques feuilles des Cantons du Tessin et des Grisons ont
en outre ötö rövisöes afin d'activer la livraison des publications
demandees par le club alpin suisse.

La gravure de cartes a livrö 12 feuilles qui forment la II*
livraison de l'atlas des levös. Elles se composent de 8 feuilles de

nouveaux levös dans le Jura et de 4 feuilles rövisöes des nouveaux
levös. Ces 12 feuilles se rattachent ä celles döjä publiöes des environs

de Berne.

La feuille III de la carte generale de la Suisse en 4 feuilles
a pu etre livröe au pubilc pendant l'annöe 1871.

Cette feuille est achevöe jusqu'au terrain de la Savoie et du
Piömont; ces parties n'y ont pas encore ötö portees afin de pouvoir
terminer d'autant plus vite la feuille IV et d'autre part afin d'obtenir

pour les parties ötrangöres un matöriel encore plus complet
et meilleur, tel par exemple que les nouvelles feuilles francaises de

la Savoie.
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XXII. Administration du Commissariat.

a. Subsistance.

Une certaine quantitö d'avoine, de foin et de paille provenant
de l'occupation des frontiöres a ötö employöe ä l'entretien des
chevaux sur les places d'armes principales. Le prix de ces fourrages
correspondnit ä ceux du printemps dernier, or, comme ils ötaient
passablement ölevös, il en rösulte une augmentation du prix de la
subsistance vis-ä-vis de l'annee precödente.

Les prix moyens payes cette annöe et l'annöe derniöre
s'ötablissent comme suit :

1870. 1871.
Ration de pain 23 ifi 27 */»

» » viande 34 38
» » fourrage pour chevaux de seile 1. 81 2. 38
» » » » » » trait 2. 03 2. 57

Portion de vivres, y compris le supplöment
de sei et lögumes 67'/, 75 */,

b. Service veterinaire.

On a employö au service 5118 chevaux, sur lesquels 931 ont
du etre döpröciös; 12 sont pöris et 5 ont ötö vendus aux enchöres.

Les frais qui en sont rösultös s'ölövent ä la somme de 49,311
soit fr. 9. 63 par cheval (1870 : fr. 8. 84). La moyenne des frais
de traitement des chevaux est de fr. 52 (1870 : fr. 52. 57).

Outre les indemnitös de döpröciations, etc., qui
ont ötö de fr. 49,311. -on a en outre döpensö pour:

Frais d'estimation et de döprö-
ciation fr. 4,295. —

Frais de rövision et d'expertise » 6,396. 25
» du vötörinaire en chef » 1,094. 45
» de traitement et mödicaments

» 5,568. 95
» 17,354. 65

Total fr. 66,665. 65

Moyenne des frais par cheval fr. 13. 03 (1870 : fr. 12. 13).
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c. Materiel du Commissariat.

L'inventaire du matöriel administrö par le Commissariat aecuse
ä la fin de 1870 une valeur de fr. 382,974. 56

Augmentation en 1871 » 14,131. 75

fr. 397,106. 31
Diminution (fr. 1,095. 35 et 10 °

0
de deduetion)

(fr. 39,601.08) .-...> 40,696. 43

Etat au 31 Decembre 1871 fr. 356,409. 88

Les fourrages en provision ä la fin de l'annee ötaient les
suivants :

Avoine 32,011. 37 quintaux.
Foin 10,348. 66
Paille. 607. 07 »

reprösentant une valeur totale de fr. 530,000.

d. Resume general des comptes de l'Administration militaire.

Recettes.

Les recettes ötaient budgötöes ä fr. 45,200. —
mais elles se sont ölevöes ä. » 55,175. 47

L'excödant de recettes de .fr. 9,975. 47

provient principalement de la vente des feuilles originales de l'atlas
topographique, qui continue d'etre bien appröciö. el de la vente
des röglements.



Depenses.

a. Budget ordinaire.
CrCdits et credit.«
supplementaires. Rubriques du budget. Depenses. En plus. En moins.

Fr. Ct. Fr. Ct. Fr. Ct. Fr. Ct.

128,811. — A. Personnel d'administration 117,227. 46 —. — 11,583. 54

202,365. — B. » d'instruction 190,568. 40 —. — 11,796. 60

1,641,242. 30 C. Cours d'instruction 1,695,529. 97 54,287. 67 —. —
257,630. — D. Matöriel de guerre 250,842. 50 —. — 6,787. 50

121,100. — E. Etablissements militaires et fortifi-
cations 104,675. 02 —. — 16,424. 98

53,400. — F. Bureau d'ötat-major 53,400. — —. -- —. —

9,000. — G. Commissions et expertises 8,252. 25 —. — 747. 75

34,000. — EL Frais d'impressions 29,975. 99 —. — 4,024. Ol

8,684. 70 I. Divers 566. 06 —. — 8,118. 64

2,456,233. — 2,451,037. 65 54,287. 67 59,483. 02

Depenses en moins

54,287. 07

5,195. 35

DO

03
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b. Budget extraordinaire.

Achat de fusils ' fr. 2,385,106. 93
> » bouches ä feu » 7,710. 98

Döpenses extraordinaires sans l'occupation des
frontiöres fr. 2,392,817. 91

Döpenses ordinaires 2,451,037. 65

Total fr. 4,843,855. 56

L'excödant de depenses auquel la rubrique «Instruction» a
donne lieu se röduit ä la somme de fr. 54,287. 67, si l'on döduit
les öconomies röalisöes sur differentes rubriques secondaires des
excödants de döpenses auxquels d'autres rubriques secondaires ont
donnö lieu.

Les principaux excödants de döpenses se sont produits dans
les postes suivants:
Ecoles de recrues d'artillerie fr. 64,218. 83

Le budget, basö dans le principe sur un effectif de 1704
hommes et 1054 chevaux, a öte röduit de fr. 36,000 dans la
provision d'une partieipation moindre ; mais au lieu d'une röduetion,
cet effectif a ötö döpassö de 200 hommes et de 216 chevaux, ce

qui explique la döpense en plus ci-dessus.

Ecoles de recrues de cavalerie .fr. 59,716. 41

Cet excödant de döpenses est une consöquence de l'augmentation
du temps de service, portö de 42 ä 60 jours. Toutefois, par

arrötö föderal du 24 Döcembre 1870 concernant les armes k feu
portatives pour les troupes montöes, vous avez döjä aecorde le
crödit nöcessaire pour couvrir ces depenses.

Cours d'infanterie et cours speciaux .fr. 34,429. 68

Le crödit prövu pour les öcoles de tir et l'öcole d'instructeurs
a ötö döpassö de fr. 17,000, excödaat oeeasionnö par l'öcole
extraordinaire des cadres qui a eu Heu (voyez page 13 ci-devant). Les
ecoles d'aspirants d'infanterie de l'exercice courant ont ötö suivies
par les officiers qui n'avaient pas pu faire leur premiöre öcole en
1870 par suite de la mise extraordinaire de troupes sur pied. Les
döpenses en plus qui en sont rösultöes se montent ä la somme de
fr. 15,000. C'est par les memes motifs que les cours sanitaires ont
oeeasionnö une döpense de fr. 14,000 de plus que la somme portöe
au budget. Les frais de l'öcole centrale avaient ötö budgetös ä la
somme de fr. 66,000 ; ce poste a cependant ötö röduit ä fr. 50,000,
mais il y a eu nöanmoins un excödant de döpenses qui est ä peu
prös balancö par la reduction de fr. 17,128. 89.
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Primes de tir fr. 19,200. Cet excödant considörable de depenses
est une consequence du developpement des Sociötös volontaires de

tir que nous avons plus spöcialement traitö au chapitre XX.
Si les excödants de döpenses pour l'instruction proviennent de

l'effectif plus ölevö du personnel, les depenses en moins s'expliquent
de möme pour la plupart par un effectif moins ölevö que celui
prövu au budget. Les postes qui ont donnö lieu aux reductions les
plus importantes sont les suivants :

Ecoles de recrues du gönie
Cours de röpötition du gönie

» » d'artillerie
» »de cavalerie

Cours spöeiaux
Conrs de röpötition de carabiniers
Cours spöeiaux de carabiniers

fr. 7,047. 36
» 8,047. 97
» 41,907. 26
» 49,721. 06
> 8,773. 60
» 10,286. 99
» 7,789. 94, ete

XXIII. Pensions italiennes.

Le nombre des ayant-droit aux pensions provenant du service
napolitain etait au 1er Janvier 1871 de 1279
et ä la fin de l'annöe de 1264

Les pensions payöes se sont ölevöes ä la somme de 341,962
francs 40 cent.

Le Commissariat des guerres central a ögalement ötö chargö
cette annöe de la liquidation des pensions provenant du service
romain. On n'a toutefois recu jusqu'ici qu'un petit nombre de dö-
crets de pensions ; en revanche, on a payö un certain nombre de
masses dont le montant a ötö expödiö aux Cantons.

XXIV. Administration du service de sante.

a. En general.

Comme pour les autres branehes de l'administration, on a
ögalement ötö empßche pour celle-ci, par l'organisation militaire
projetöe, de donner suite aux travaux d'organisation commences.
Toutefois ils sont pröparös.
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*
Afin de profiter de« experiences faites, les mödecins de

divisions ont ötö appeles, sous la prösidence du medecin en chef de
l'armöe, ä une conförence qui a formulö de nombreuses et impor-
tantes propositions. Avant d'entrer plus avant en matiöre, tous les
officiers sanitaires ont recu communication de ces propositions. afin
de leur fournir l'occasion de s'exprimer ä leur sujet.

On a fait paraltre une nouvelle ödition de l'instruction pour
les fraters et on en a profite pour la revoir et l'amöliorer.

b. Service des malades.

L'ötat sanitaire des differentes öcoles et cours a ötö des plus
favorables, compare ä ce qu'il a ötö dans les annees pröeödentes.
Afin de prövenir la propagation de la petite vörole dans les ecoles

militaires, nous avons ordonne la revaccination de tous les hommes
astreints au service militaire avant leur entröe au service ; quoique
cette mesure n 'ait pas ötö observöe partout avec la meme rigueur,
il n'y a eu cependant que 5 cas de petite vörole dans les öcoles
de l'annöe courante.

Le nombre total des malades en traitement a ötö de 2373 et
les cas de mort au nombre de 5.

c. Pensions federales.

Comme la commission des pensions ne s'etait pas encore reunie
jusqu'au moment oü le dernier rapport de gestion vous a ötö
prösente, il nous reste encore ä vous communiquer le rösultat de ses
deliberations.

Aprös la rövision qui a eu lieu au mois d'Avril 1871, 159
anciens pensionnes sont restes en jouissance de leur pension (101
invalides, 58 autres ayant-droit). 27 pensions nouvelles ont etö
proposöes et accordöes pour la somme de fr. 4490. II y avait donc
en 1871, 186 pensions ä payer (104 ä des invalides et 82 ä d'autres
ayant-droit) soit pour une somme de fr. 41.425. Ainsi donc il y
a eu une augmentation de 20 pensions sur le chiffre existant au
commencement de l'annee 1870 et il y a etö affectö une somme
de fr. 3045.

Depuis le mois d'Avril 1871 jusqu'ä la revision qui a eu lieu
au commencement de l'annöe 1872, il est arrive les nouvelles
demandes suivantes :

a. Des ecoles militaires 11, sur lesquelles 10 ont ötö liquidöes
par des indemnitös aversales pour une somme de fr. 1143. 80 et
1 refusöe.
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b. De l'occupation des frontiöres 1870/71, 256.

Dans ce nombre, 164 ont recu des indemnitös aversales pour
fr. 28,527. 10, et 43 pensions ont ötö acordees pour une somme
de fr. 8590. Les autres ont ötö refusöes ou sont encore en suspens.

A la fin de l'annee du rapport, il restait encore 183 pension-
nös en jouissance de leur pension (102 invalides et 81 autres ayant-
droit). II reste ainsi ä payer en 1872 : 226 pensions (104 ä des
invalides et 122 ä d'autres ayant-droit), soit pour une somme de
fr. 49,435. Vis-ä-vis du chiffre existant au commencement d'Avril,
il y a eu une augmentation de 43 pensions pour la somme de
fr. 8010.

d. Materiel sanitaire

1. De la Confederation.

Le chiffre d'estimation de ce matöriel ötait au 31 Decembre
1871 de fr, 493,176. 02. II n'y a pas eu d'antres acquisitions
nouvelles que celles nöcessaires pour remplacer le matöriel man-
quant.

2. Materiel des Canlons.

Ce matöriel ne donne pas lieu ä d'autres observations que
celles signalees dans notre pröcödent rapport de gestion.

Aprös la premiere oecupation des frontieres, les Cantons ont
ötö invitös par une circulaire du Döpartement ä remettre ä l'effectif
röglementaire le materiel sanitaire de leurs corps et ä pourvoir ä

l'avenir les pharmacies de campagnes des formulaires necessaires

pour le service de santö pendant un mois. II y aura dans l'annöe
courante une nouvelle inspection de tout le materiel sanitaire de
l'armöe.

XXV. Administration de la justice.

Par un arretö du Conseil föderal du 10 fevrier 1871, il a öte
instituö un tribunal militaire par Canton pour l'armöe francaise
internöe.

Ces tribunaux ont rendu 20 jugements en totalitö. Le nombre-
des condamnös a ötö de 24, dont 12 pour vois, 5 pour malversa-
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üon et fraude, 1 pour tromperie, 1 pour mauvais traitements, 4

pour rixe et violation de domicile et 1 pour voies de fait envers
un supörieur.

Les dölits ont ötö peu nombreux et peu graves.
Pour les troupes födörales il n'y a eu qu'un seul jugement,

•celui rendu contre 6 soldats d'un bataillon genevois, condamnös

pour mutinerie.

XXVI. Direction de la Rögie des chevaux.

L'effectif des chevaux ötait au 31 Döcembre 1870 de
45 chevaux estimös ä .fr. 27,900. —

Augmentation pendant l'annöe 1871
134 chevaux estimös ä » 119,384. —
179 chevaux estimös k fr. 147,284. —

Diminution
36 chevaux estimös ä .fr. 29.159. —

Effectif au 31 Döcembre 1871
143 chevaux estimes k - .fr. 118,125. —

Augmentation de l'inventaire des chevaux
vers la fin de l'annöe fr. 90,225. —

L'inventaire de l'öquipement ötait au
31 Döcembre 1870 de .fr. 17,903. 70

et au 31 Döcembre 1871 de » 18.520. 15

Augmentation .fr. 616. 45

Augmentation totale de l'inventaire fr. 90,841. 45



Les comptes de la rögie ont ötö les suivants :

Recettes. D6penses.
Budget. Compte. Budget et erödits supplementaires. Compte.

fr. 84.240. — fr. 101,358. 59 |f[' ^'qqq ~J fr- 163,586. 71.

Augmentation de l'inventaire » 90,841. 45 Gain. » 28,613. 33

fr. 192,200. 04 fr. 192,200. 04

La somme excödant le chiffre du budget ordinaire pour les acquisitions nouvelles qui ont nöcessitö

une demande de crödit supplömentaire de fr. 61,000. —, est une compensation pour les chevaux vendus

aux officiers d'ötat-major födöral lors de l'occupation des frontiöres et dont le produit avait ötö versö
dans le temps aux recettes du compte d'Etat.

Afin d'effectuer cette compensation, la somme de fr. 46,265. —, montant des chevaux achetös sur
le compte de l'occupation des frontiöres, a ötö reportöe au compte de la rögie, puis il a öte fait dans
le nord de l'Allemagne un achat de chevaux qui parait avoir ötö excellent.

XXVII. Materiel de guerre.
A. Materie! de guerre de la Confederation.

1. Materiel du Genie.

Outre le remplacement d'une partie du matöriel des depöts, il a ötö fait les acquisitions suivantes:
20 chariots de pontonniers ponr la moitiö du train des compagnies de pontonniers de la röserve, 3 avant-
trains en töle suivant un nouveau dessin fixe par une commission d'officiers du genie et enfin quelque
matöriel tölögraphique.

Le nouveau magasin qui a etö coustruit ä Thoune sert maintenant ä remiser convenablement le
matöriel du gönie de cette place d'armes, {#
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2. Materiel de l'artillerie.

Gräce ä la continuation des travaux commences antörieurement,
la transformation des anciennes et diverses piöces de position en
bouches ä feu de 10 centimetres a ete poussee de teile sorte qu'elle
ne tardera pas ä etre terminöe. La transformation des canons de
6 S( a toutefois subi une interruption momentanee par la fabrication

des nouvelles piöces de 8,4 centimötres.

L'introduction des nouvelles piöces lögöres de campagne (8,4
centimötres) et la fixation des ordonnances pour ce nouveau matöriel,
n'ont pas ötö interrompues un seul instant, en sorte que nous pos-
söderons döjä en 1872 un certain nombre de ces nouvelles pieces
avec la munition necessaire.

3. Laboratoire federal.

Comme pröeedemment, cet ötablissement a ötö principalement
oecupö cette annöe ä fabriquer la munition necessaire pour l'artillerie

et les armes ä feu portatives.
II a employe' en moyenne 310 ouvriers. Ce chiffre ötait de

340 au commencement de l'annöe; ä la fin, il ötait encore de 280.

La production journaliero a ötö en moyenne de 55,276 douilles
et de 40,887 cartouches d'infanterie de petit calibre complötement
achevöes.

La munition fabriquöe en totalitö a ötö la suivante:
Pour armes h feu portatives:

12,246,995 cartouches ä balles, petit calibre,
78,930 » » » gros calibre,

939,270 » d'exercice,
60,000 » de rövolvers.

Munition d'artillerie de calibres difförents :

projectiles: 2219 Shrapnels
2489 Obus
1183 Boites ä balles

11879 Gargousses de tir
1391 » pour le tir de jet.

Le laboratoire a en outre fabriquö la munition necessaire pour
les öcoles et pour les essais.

Les Cantons ont ötö invitös ä fournir des rapports trimes-
triels sur la munition existante pour ^rrnes ä feu portatives. Au
31 Döcembre, ces rapports signalaient l'absence d'un approvisionnement

d'une certaine importance, mais qui a ötö immödiatement
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complöte. Les Cantons ont en möme temps recu la munition de
depöt pour les fusils ä repetition qui leur avaient ötö fournis en
sorte que la munition de petit calibre qui se trouve actuellement
dans les Cantons est de plus de 17 millions de cartouches.

Les rösultats du compte du laboratoire sont les suivants ;

I. Recettes soit produit de l'etablissement:
Munition d'infanterie en döpöt fr. 777,418. 64

» d'artillerie » » 76,388. 90

fr. 853,807. 54

Recettes des ecoles, cantons et particuliers pour
fourniture de munitions » 245,055. 18

Approvisionnements de matöriaux pour la fabri-
cation » 130,550. —

Vente d'inventaires * 294. 20

fr. 1,229,706. 92
IL Etat de l'in\reutaire au 31 decembre 1871 » 550,946. 70

fr. 1,780,653. 62

fr. ct. fr. ct.
I. Etat de l'inventaire au 1er

-Janvier 1871 468,792. 70
IL Döpenses: fr. ct.

A. Exploitation : Di -
rection 9,250. —

Salaires 193,799. 32
Matöriel brut 965,593. 24
Döpenses 70,554. 60

1,229,947. 16
Interets • 25,960. 35

1,265,158. 31
B. Inventaire 8,206. 96

1,273,365. 27
Excödant de rec:ettes de l'exploi tation 38,495. 65

1,780,653. 62
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4. Atelier de reparation.

Rösultat des comptes:
I. Recettes

Inventaire

II. Etat de l'inventaire ä fin 1871
Pertes

I. Etat de l'inventaire au 1er Janvier 1871

IL Depenses: fr. ct. fr.
Exploitation: Direction 3,630. —

Salaires 53,352. 90
Materiel brut 35,564. 26
Döpenses 14,804. 34

fr. 117,333. 10
» 5,500. 60

fr. 122,833.
» 86,161.

5,827.

70
66
29

fr. 214,822. 65

Intöröts
B. Inventaire

103,721.
7,157.

173.

fr. ct.
100,139. 80

50
60
75

114,682. 85

214,822. 65

5. fabrication de fusüs ä repeiition.

Le nombre des fusils ä repetition fabriques en 1870 n'etait
que de 2100, mais il s'est ölevö cette annöe au chiffre de 29,743
fusils et 612 carabines, auquel il faut encore ajouter 100 mous-
quetons. Les carabines ä double detente devront encore subir les
ameliorations qui ont ötö reconnues necessaires depuis leur
fabrication.

Jusqu'ä la fin de l'annöe 1871, les Cantons avaient recu
31,030 fusils ä röpötition en totalitö.

Nous aurons l'honneur de vous soumettre en möme temps que
le rapport de gestion, un ötat justificatif detaille sur l'emploi du
crödit extraordinaire votö pour l'armement.
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B. Materiel de guerre des Cantons.

II n'a, ä regret, pas ötö possible ä l'administration de faire
inspecter cette annöe, ainsi qu'elle en avait l'intention, le matöriel
acquis par les Cantons depuis la premiöre inspection gönörale k

laquelle il a ötö procödö k la fin de l'exercice pröcödent.
Si la nouvelle Constitution föderale est acceptöe, il sera difficile

d'exiger que les Cantons fassent de nouvelles acquisitions de

matöriel, mais il y aura simplement lieu de röclamer un contingent
correspondant en argent aux Cantons qui ne se seront pas conformös
ä leurs obligations.

XXVIII. Contröle de la poudre.

II a ötö soumis au contröle cette annöe 22 lots soit 1427
quintaux de poudre en totalitö, savoir 7 lots de poudre ä fusil,
grain brut, n° 3, 9 lots de poudre ä fusil, grain brut, n° 4,
4 lots de poudre k fusil, grain rond, n° 4, et 4 lots de poudre ä

canon, n° 5.
On a du refuser, pour ötre amölioree, 8 livraisons de poudre

ä fusil, grain brut, fabriquöe et introduite ä titre d'essai, parce
que la qualitö moyenne de cette poudre ne correspondait pas ä

celle d'ordonnance, grain rond.
Outre le contröle de la poudre fabriquöe, les contröleurs des

poudres se sont livrös ä une sörie d'essais de tir pour ötablir le
degre de densitö le plus efficace de la poudre ä fusil, grain rond.
Ils ont de möme eprouve un grana nombre de modöles de poudre
brüte en tenant compte surtout de la vitesse initiale imprimöe au
projectile, comparee avec les rösultats que l'on obtient sous ce
rapport avec la poudre d'ordonnance.

XXIX. Commission, essais et travaux d'artillerie.

La Commission d'artillerie a eu 5 röunions ä difförentes
epoques.

Sa mission la plus importante a ötö de comparer entre elles
les deux bouches ä feu lögöres de campagne, de 8 et de 8,4
centimötres se chargeant par la culasse ainsi que leurs projectiles et
leurs affüts; c'est la derniöre de ces bouches ä feu qui a ötö

3
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adoptöe et le message adressö ä la haute Assemblöe födörale
concernant la transformation des piöces lögöres se chargeant par la
bouche en pieces rayöes se chargeant par la culasse, ainsi que sur
l'augmentation des batteries attelöes de campagne, donne ä ce sujet
les renseignements les plus complets.

Les essais de tir ont ötö continuös par ceux d'une nouvelle
fusöe ä percussion du capitaine fedöral Gressly, modifiöe par M. le

major federal Stahel, puis par les essais des fusees ä double effet
du major fedöral Stahel et des fusöes ä percussion modifiöes
suivant le modöle du major beige Romberg.

Ces essais, qui ont egalement eu lieu dans les öcoles et cours
de l'annöe 1871, ont ötö terminös par l'adoption de la fusöe dite
Gressly-Stahel comme fusee ä obus. En revanche, la question des
fusees ä double effet n'a pas encore ötö resolue. Les nombreux
details des ordonnances sur le materiel des batteries de 8,4
centimötres et sur la transformation des affüts et caissons existants ont
ötö fixös, en sorte que le bureau de l'administration du matöriel de

guerre födöral a commence de faire paraitre le texte et les planches

de ces ordonnances et a pu mettre les livraisons au concours.
La plus grande partie des travaux de transformation, ainsi que les;

nouvelles acquisitions ont öte confies ä une Sociötö d'industriek
qui sont en memo temps officiers d'artillerie et qui se sont engages
ä fournir tout le matöriel dans le dölai de deux ans.

La Commission d'artillerie s'est en outre oecupöe dös essais
suivants: diastimetre du lieutenant Forrer, ölevation des canons
de 12 centimötres sur leurs affüts, construetion de roues en fer,
aiuelioration des öquipements de chevaux de seile et de train,
modifications des röglements, etc. Elle s'est ögalement livree dans
l'aimöe de ce rapport ä de no%ibreux essais pour trouver la sorte
de poudre convenant le mieux aux nouvelles armes ä feu portatives
ainsi que sur l'amölioration de la forme de leurs projectiles, puis
ä l'essai de difförents systömes de revolvers pour la troupe montee,
mais ces essais ne sont encore arrivös ä aucune Solution definitive.

L'ödition francaise du manuel d'artillerie a ete terminöe.

XXX. Fortifications.

Comme dans les annöes pröeödentes, l'entretien des fortifications
s'est bornö au strict necessaire. La seule röparation de quelque
importance a ötö celle de la tour de Guscha au Luziensteig. Les
frais d'entretien se sont montös ä fr. 5373. 08. Le produit du sol

a ötö de fr. 1011. 07.
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XXXI. Missions d'officiers ä l'etranger.

MM. le colonel federal Meyer et le capitaine federal Schumacher
ont recu la mission de visiter les etablissements militaires de la
Suöde et du Danemark et de suivre les grandes manceuves de

troupes qui avaient lieu daus le premier de ces deux Etats. M. le
capitaine föderal Schumacher a assistö ä son retour ä Berlin aux
exercices de tir de l'artillerie de la garde.

MM. le colonel fedöral Feiss et le lieutenant-colonel föderal
Good ont eu pour mission d'ötudier l'administration des armöes
allemandes oecupant le territoire francais.

MM. les majors födöraux Deggeler et de Stoutz se sont rendus
ä Vienne, pour y ötudier le service d'administration des armöes
autrichiennes.

M. le lieutenant föderal d'artillerie Willi a ötö envoye ä Berlin
pour assister ä la marche du Service et aux exercices du regiment
d'artillerie de campagne de la garde ; dans ce but, le ministere de
la guerre de Prusse avait bien voulu lui aecorder l'autorisation
necessaire avec la plus grande preveuance.

Les officiers suivants ont volontairement, mais munis de recom-
mandations du Conseil födöral, assistö ä des manceuvres de troupes
et visite des etablissements militaires ä l'ötranger : M. le colonel
födöral Merian, aecompagne de MM. le capitaine födöral Fornerod et
le lieutenant de guides Merian, ont suivi les manceuvres de troupes
qui ont eu lieu aux environs de Verone.

MM. les colonels federaux Vögeli et de Sinner et le major
fedöral de Hallwyl ont assistö ä des manceuvres de troupes en
Hongrie.

Tous ces officiers ont recu l'accueil le plus distingue et le
plus provenant.

Ces missions n'ont pas seulement contribue au döveloppement
personnel des officiers qui y ont pris part, mais les rapports qu'ils
ont fournis contiennent des donnöes precieuses dont on pourra tirer
le meilleur parti en les appliquant au perfectionnement de notre

XXXII. Recrutement et effectif de l'armöe fedörale.

L'armöe födörale a öte augmentee du nombre suivant de
recrues pendant l'exercice courant:
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1871. 1870.
Genie 221 178
Artillerie 1,403 1,273
Cavalerie 281 250
Carabiniers. 990 883-
Infanterie 10,845 10,401

Total 13,740 12,985
L'effectif de l'armöe födörale ötait le suivant ä la fin da

l'annöe:
1. Etat major fedöral 841
2. Troupes:

a. Gönie. Sapeurs
Pontonniers.

Elite.
851
394

Reserve. I

717
342

.andwehr.
602
141

1,245
b. Artillerie.

Batteries attelees 6,036
» de montagne 293

Compagnies de position 370
» de parc 431

Train de parc 1,132

1,059

2,809
240
927
425
949

743

3,059

896
175
513

3,047

8,262 5,350 4,643 18,255
c. Cavalerie. Dragons.

Guides
1,653

260
939
147

1,504
67

1,913 1,086 1,571 4,570
d. Carabiniers 6,001 3,364 4,616 13,981

e. Infanterie 66,649 39,078 54,334 160,061

f. Medecins d'Escadrons,
Vöterinaires de parc et

infirmiers 299 109 74 482

g. Armuriers — 20 — — 20

Effectif total de l'armee födörale inscrite dans les
contröles au 31 Döcembre 1871

Dans ce chiffre sont compris:
l'ötat-major fedöral par 841
l'elite » 84,369
la röserve > 50,066
la landwehr » 65,981

201,257

A fin de 1870 cet effectif ötait de
Diminution

201,257

201,782
525 hommes.
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XXXIII. Postulats de l'Assemblöe federale.

Pendant le courant de l'annöe de ce rapport, (21 Juillet 1871)
vous avez rendu les postulats suivants concernant le Döpartement
militaire :

1. « Le Conseil fedöral est invite ä prösenter le plus prompte-
« ment possible un projet de loi sur les pensions militaires suisses.>

Le projet dejä existant doit encore ötre revu avant d'etre
prösentö ä la haute Assemblee federale. Mais nous ne manquerons
pas de nous conformer aussitöt que possible ä cette invitation.

2. «Le Conseil federal est invitö ä travailler activement ä
« l'amelioration du service du commissariat. »

Le Conseil federal reconnait avec vous la nöcessitö d'un
remaniement complet du service et du personnel de cette administration.
Des preparatifs ont ötö faits dans ce but et les matöriaux necessaires
sont de möme existants, en sorte que nous serons dans le cas de

vous soumettre des propositions ä cet ögard.
3. « Le Conseil fedöral est charge de faciliter la vente de la

« munition d'infanterie, soit en la confiant ä des döbitants de

« poudre, soit de toute autre maniere; il est invitö en outre ä

« aviser ä une reduction convenable du prix de cette munition. »

Les Döpartements des finances et militaire ont rösolu d'un
commun accord de regulariser cette affaire en reduisant ä 5
Centimes le prix de la cartouche metallique de petit calibre et en
exigeant des döbitants de poudre patentös qu'ils la revendent ä ce
prix au public et qu'ils en aient constamment un approvisionnement

süffisant. Dans ce but, il a ötö fait aux döbitants de poudre
un rabais de fr. 2. 50 par mille cartouches et le laboratoire leur
expedie la munition franco par envois de 4000 cartouches au moins.
Ces dispositions auront pour consöquence que les comptes de cet
ötablissement boucleront naturellement avec un döficit ä l'avenir.
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